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SPECIAL ELECTION 
Voici le dernier des trois bulletins que nous avons consacré aux élections qui auront lieu le mardi 
10 juin prochain. FO Equant France veut agir pour défendre et accroître vos droits individuels et 
collectifs. 

 

1 – L’EMPLOI 
Pour garantir la pérennité de nos emplois : 
Oui, nous voulons négocier une GPEC Groupe1. 
Oui, nous voulons qu’Equant France soit partie prenante de l’UES2 France Télécom. 
Oui, nous voulons fluidifier les mobilités vers le Groupe France Télécoms. 

2 – LA REMUNERATION 
Oui, nous avons signé l’accord salarial et nous ne le regrettons pas. 
Oui, nous sommes partisans du paiement d’une partie des jours cumulés sur le CET3 sans condition. 

3 – LES LOISIRS & LE SOCIAL 
Oui, nous ne souhaitons pas qu’un prestataire de service soit « électeur » et devienne « éligible ». 
Oui, nous voulons que chacun bénéficie d’une valeur fixe de prestations, puis d’une valeur variable. 
Oui, nous voulons vous faire bénéficier de chèques vacances. 
Oui, nous voulons octroyer les CESU sans condition d’utilisation. 
Oui, nous voulons que la totalité du budget ASC4 du CE soit distribué. 
Oui, nous voulons que le CE vous consulte semestriellement sur vos attentes. 

4 – LES CONDITIONS DE TRAVAIL 
Oui, nous voulons que soit reconnu votre droit d’expression. 
Oui, nous voulons des critères d’évaluation transparents et objectifs. 
Oui, nous voulons un équilibre entre vie professionnelle et vie privée. 

Ces quatre axes sont majeurs et nécessitent chacun un nouvel éclairage syndical en adéquation 
avec vos attentes. Ces sujets vous intéressent, lisez la suite de ce bulletin… 

                                                 
1 GPEC = Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences. 
2 UES = Unité Economique et Sociale. 
3 CET = Compte Epargne Temps. 
4 ASC = Activités Sociales et Culturelles. 
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AXE D’ACTION N°1 : L’EMPLOI 

Chacun d’entre nous veut pouvoir : 

§ se projeter dans l’avenir, 

§ concrétiser un parcours professionnel, 

§ bénéficier d’une rétribution à hauteur de sa contribution. 

Pour offrir ces perspectives à ses salariés, Equant France doit se décider à gérer l’emploi comme 
elle gère ses contrats, ses clients et ses partenaires : avec professionnalisme ! 

FO Equant France veut : 

§ Faire valoir vos droits à l’information – sous peine de délit d’entrave qui engagerait la 
responsabilité civile et pénale de la direction – au sein du Comité d’Entreprise en 
exigeant que les rapports annuels et obligatoires sur l’emploi et la formation 
professionnelle soient à la hauteur de vos attentes.  

§ Ouvrir une négociation sur gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
(GPEC). Plan individuel de formation, congés de formations, validation des acquis, 
essaimage, ne sont pas de simples contraintes que le législateur impose à la direction. 
Ce sont des dispositifs au service des salariés qui veulent pouvoir « rester dans la 
course » 

§ Faire pression sur la direction d’Equant France et de France Télécom pour fluidifier 
les mobilités vers le groupe. 

Ce n’est pas en versant dans la démagogie que l’on pérennisera l’emploi. Les fausses promesses 
qui sont faites aux salariés des prestataires de services qui travaillent pour Equant France nous 
laissent pantois !  

Pour FO Equant France : 

§ intégrer un nombre inconsidéré de « prestataires » pourrait remettre en question la 
pérennité de nos emplois ; 

§ faire de ces prestataires des « électeurs » et des « éligibles » aux élections CE et DP 
remettrait en cause l’équilibre budgétaire du comité d’entreprise (CE) car la dotation versée 
par Equant France au CE est assise sur les salaires des seuls salariés d’Equant France. Et 
bien entendu, les entreprises prestataires de service ne verseront pas leur dotation à notre 
CE pour de strictes raisons légales.  

Toute cette affaire ressemble de plus en plus à une supercherie douteuse ! 

AXE D’ACTION N°2 : LA REMUNERATION 

Nous avons signé l’accord salarial 2008 parce qu’il garantit une redistribution de 2% de la masse 
salariale d’Equant France, il soutient l’évolution des bas salaires et, « last but not least » il permet 
aux niveaux « E » et « F » de bénéficier enfin d’augmentations individuelles. 

L’augmentation des salaires doit être juste et transparente! Elle doit tenir compte de la 
qualification, des compétences et de l’engagement professionnel d’une part, mais également de 
l’expertise et des responsabilités engagées dans une progression continue de la carrière. 
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FO demande donc : 

§ que tous les salariés puissent bénéficier d’augmentations collectives, 

§ que le niveau d’augmentation individuelle soit le fruit de critères transparents 
permettant d’évaluer objectivement les résultats obtenus, 

§ que les jeunes, les seniors et les femmes ne soient pas lésés lors de la distribution du 
budget salarial. 

En matière salariale, le bilan proposé par la direction reste encore très obscure et ne permet pas 
d’entrer dans le détail. Les élus FO tenteront d’obtenir au cours des négociations salariales 
annuelles un bilan de l’accord salarial de l’année précédente sur la base de celui réalisé pour les 
CE de France Télécom. Ce document – qui trouve sa source dans les contraintes légales imposées 
aux entreprises pour mettre fin aux inégalités de salaires entre les hommes et les femmes – 
permettra de mettre à jour les discriminations salariales au sein de notre entreprise et d’y mettre 
fin. 

Pour ceux qui rencontrent de vraies problématiques de pouvoir d’achat – et tout laisse à penser 
que cela va concerner de plus en plus de monde – il doit être envisagé la possibilité de se faire 
payer une partie des jours cumulés sur le Compte Epargne Temps (CET), sans qu’aucune condition 
préalable ne soit exigée comme c’est malheureusement le cas aujourd’hui. 

AXE D’ACTION N°3 : LES LOISIRS & LE SOCIAL 

 

Le système sera plus équitable si : 

§ Chacun peut bénéficier d’une valeur minimale de prestation égale pour tous, ce qui n’est 
absolument pas le cas aujourd’hui. 

§ Chacun peut voir pris en compte les contraintes auxquelles il doit faire face : niveau de 
pouvoir d’achat du foyer faible, nombre d’enfants ou de parents à charge, handicap 
personnel ou d’une des personnes dont on a la charge, etc. Les cas de figure pris en compte 
aujourd’hui ne reflètent pas la réalité sociologique d’aujourd’hui. 

Le système sera plus transparent si : 

§ Chacun peut réellement s’orienter vers des prestations choisies et non subies. 

§ Chacun peut exprimer régulièrement au moyen d’un sondage semestriel ses attentes en 
matière d’activités sociales et culturelles. 

Le système sera plus simple si : 

§ Chacun accède en deux « clics de souris » d’une part à la valeur en euros à laquelle il a 
droit (valeur minimale + valeur variable), et d’autre part au choix de la ou des prestations 
dont il souhaite bénéficier. 

§ Chacun d’entre nous peut lire ces informations à tout moment de l’année. 

§ L’équipe du CE met à jour ces informations au fur-et-à mesure des prestations octroyées. 

Trois principes : équité, simplicité et transparence. 
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AXE D’ACTION N°4 : LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

FO Equant France constate la montée du harcèlement managérial, la pratique des objectifs 
individuels évalués arbitrairement ou intenables, ainsi que les sanctions discriminatoires qui en 
découlent. Nous condamnons la dérive qui veut que les cadres n’aient plus qu’une seule issue : 
l’auto-aliénation. 

Nos élus feront en sorte que le système de fixation des objectifs et les critères d’évaluation des 
résultats fassent l’objet d’une présentation aux membres du CHSCT, du comité 
d’établissement, ainsi qu’aux salariés concernés 

La détérioration des conditions de travail se poursuit aggravant les nuisances, le stress et les 
souffrances. Les manquements de la direction se multiplient. Et pourtant, elle se refuse à 
rechercher des solutions dans le cadre de négociations collectives. La qualité de vie au travail étant 
pourtant l’une des clefs reconnues de l’innovation au sein de l’entreprise 

Nos élus proposeront un programme d’action, sous le contrôle du CHSCT, pour connaître 
les tenants et les aboutissants du stress au travail, et revendiquer la mise en place d’actions 
pour réduire les facteurs de stress avec l’appui de la Médecine du Travail. 

Il faut arrêter de tricher avec le droit d’expression des salariés d’Equant France. Cela nuit à leur 
capacité d’implication et devient contre-productif pour l’entreprise, et donc, pour la pérennité de 
nos emplois. 

FO Equant France mettra en place un baromètre social en septembre prochain pour que vos 
attentes soient réellement prises en compte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La direction doit comprendre que nous 
sommes tous soucieux de notre avenir ! 

LISTE DES CANDIDATS FO EQUANT FRANCE AUX ELECTIONS CE & DP 

§ Hubert BONY § Karim BOURENANE 
§ Isabelle CHARPY § Christel COUTURE 
§ Grégory FOCHIN § Ove LARSEN 
§ Hervé MAZARS § Christophe MOISSESSON 
§ Frédérique PIOGER § Jean-François TREMBLAY 

 

N’oubliez pas ! 
L’important, c’est de décider d’aller voter… 

… ensuite, vous choisirez pour qui ! 


